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.1.5%de la taxe d'aménagement est fixé à part intercommunale Reste du territoire dans lequel le taux de la 

.2.5%de la taxe d'aménagement est fixé à part intercommunale Zones UX UF UH AUX dans lesquelles le taux de la 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil  de  Communauté  en  date  du  :

La Vice-Présidente chargée de l'Urbanisme : Frédérique Lemoine

Communauté   Urbaine   Creusot   Montceau

tel. 03 85 77 51 51     fax . 03 85 56 38 51

Chateau de la Verrerie     BP 69     71206  Le  Creusot   Cedex
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